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Annexe 1 : Fiche de poste Chef de projet 

 

 

Raison d’être : 

Mener à bien les missions et/ou projets en tant qu’expert de son domaine par son action propre et/ou 

par la mobilisation d’acteurs internes et externes de GRANDLYON HABITAT. 

 

Localisation dans la structure 

Siège 

 

Rattachement hiérarchique 

Directeur de la Prévention et de le Vie Sociale 

 

Missions principales 

 Organiser la mise en œuvre du projet sur les territoires (présentation du projet aux équipes 

des bailleurs, des MDM, CCAS… ; définition des conditions matérielles de la plateforme, 

contractualisation avec les partenaires associatifs du projet, mise en place des outils…),  

 Coordonner les parties prenantes, préparer et animer les plateformes territoriales (collecte et 

vérification des fiches de saisines, préparation de l’ordre du jour en lien avec les partenaires, 

rédaction des compte-rendu…),  

 Assurer le suivi global du projet (création d’un système d’information, de tableau de bord, 

reporting…), et sa gestion budgétaire  

 Construire et organiser les sessions de formations (élaboration du cahier des charges, 

organisation et pilotage de la consultation, communication et logistique) 

 Participer à son évaluation et d’organiser sa transférabilité dans le « droit commun » 

(élaboration du cahier des charges, organisation et pilotage de la consultation, lien avec les 

services de la Métropole, bilan annuel aux financeurs, capitalisation…). 

 Définir et formaliser les conventions ou les contrats de prestation 

 Organiser et assurer la communication autour du projet 

 

Compétences du métier 

 Capacité d’analyse 

 Organisation 

 Anticipation 

 Communication orale 

 Communication écrite 

 Animation / Coordination / Coopération 

 Force de proposition / sens de l’initiative 

 Esprit & travail d’équipe / coopération 
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Complexité/technicité 

 Organiser et coordonner des actions multiples et variées avec une temporalité différente 

 Manager et convaincre sans lien hiérarchique avec une orientation résultats 

 Identifier les situations ou décisions nécessitant d’en référer à sa hiérarchie 

 

Classification 

Catégorie 3 – Niveau 1 
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Annexe 2 : note relative aux prestations intellectuelles prévues au budget 

 

 

Le budget prévoie un poste relatif à l’évaluation du projet (ingénierie / prestations intellectuelles). 

 

Pour rappel, à terme, si les résultats du projet sont probants, l’ambition est de pouvoir intégrer ces 

pratiques aux dispositifs de droit commun (FSL, CCAPEX, …), de les déployer sur le territoire 

métropolitain en intégrant également les ménages occupant le parc privé et le parc social d’autres 

bailleurs. La mise en œuvre et l’évaluation du projet doivent donc aussi prévoir les modalités de ce 

transfert, la capitalisation des outils et des pratiques. 

 

Pour permettre le suivi et l’évaluation du projet, des indicateurs clés seront identifiés en amont et 

alimentés au fil du projet, afin de rendre compte des situations prises en charges, des interventions 

réalisées et des outils mobilisés, avec une mesure des résultats produits.  

Au plan qualitatif, l’évaluation devra rendre compte des pratiques d’intervention déployées et de leur 

appréciation du point de vue des professionnels et du point de vue des personnes concernées.  

La dynamique interinstitutionnelle sur les territoires et l’articulation avec le droit commun sont 

également des dimensions importantes de l’évaluation pour penser le déploiement des plateformes 

sur d’autres territoires et éviter la superposition des dispositifs.  

L’évaluation portera également sur le modèle économique, ainsi que sur les conditions de 

financement envisageables pour une inscription pérenne dans le droit commun des politiques 

publiques. 

 

Cette mission d’évaluation, qui pourra être portée en partie par le chef de projet, nécessitera 

néanmoins de faire appel à un / des prestataires. 

Notamment, dès le démarrage du projet, nous prévoyons qu’un prestataire extérieur et neutre puisse 

suivre une cohorte de bénéficiaires et les rencontrer à plusieurs reprises au fil de l’accompagnement, 

en envisageant que ce prestataire puisse également participer à des rencontres, en présence de(s) 

accompagnant(s). 


